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Québec, le 22 avril 2004 

Madame Claudette Joumault 
Membre et vice-présidente 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
Édifice Lomer-Gouin 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) G1R 6A6 

Madame. 

Le ministre de l'Environnement, M. Thomas J. Mulcair, a confié au Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement le mandat de tenir une audience 
publique concernant le projet d'aménagement hydroélectrique du site du 
barrage Magpie sur la rivière Magpie par Hydroméga Services inc., Groupe 
Aecon ltée et la Municipalité régionale de comté (MRC) de Minganie, et ce, à 
compter du 17 mai 2004. 

Conformément aux dispositions de l'article 2 des Règles de procédure relatives 
au déroulement des audiences publiques, je vous confie la présidence de la 
commission chargée de tenir enquête et audience publique sur le projet précité. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le président, 

/ André Harvey 

C.C. M. Raynaid Martel, secrétaire du BAF'E 
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